
 

 
(1) Stagiaires bénéficiant de l'abattement de 50% 

(2) Stagiaires déclarés dans la tranche 0 
cf. au verso 

 
Nombre de photocopieurs : ……….  
(autres que strictement réservés à des tâches administratives) 
 
Fait à ……………………………. Signature et cachet :  
 
Le ……………………………. 
 

 
FICHE DÉCLARATIVE  
pour le calcul de la redevance 
au titre de l'année 2004  
 

CFC – 03.06.20 FPC

COORDONNÉES DU CENTRE / DU SERVICE 

DÉCLARATION DES EFFECTIFS 

CENTRE OU SERVICE  
D'ENSEIGNEMENT / DE FORMATION  
GÉRÉ PAR LA CCI DE   
  
 

 

FORMULAIRE À RETOURNER AU CFC PAR LA CCI, EN MÊME TEMPS QUE CEUX CONCERNANT 
LES AUTRES CENTRES ET SERVICES D'ENSEIGNEMENT / DE FORMATION GÉRÉS.

Nom :   

Adresse :   

  

Téléphone :    Télécopie :   

Représentant :  

 

 

FORMATIONS DIPLÔMANTES 

Étudiants et stagiaires inscrits au  
1er janvier de l'année civile en cours 

Supérieur Technique et 
de Gestion 

Secondaire Commercial 
et Administratif 

Secondaire 
Technologique 

Nombre d'étudiants et de stagiaires 
sans abattement (1) 

      

Nombre d'étudiants et de stagiaires 
avec abattement (1) 

      

  

FORMATIONS NON DIPLÔMANTES 

Stagiaires déclarés au titre de 
l'année civile précédente 

Tranche 0 
Pas de copies 

(2) 

Tranche 1 
De 1 à 5 
pages 

Tranche 2 
De 6 à 20 

pages 

Tranche 3 
De 21 à 50 

pages 

Tranche 4 
De 51 à 100 

pages 

Nombre de stagiaires  
sans abattement (1) 

          

Nombre de stagiaires  
avec abattement (1) 
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1 ABATTEMENT SPÉCIFIQUE AUX FORMATIONS  
À VOCATION SOCIALE 

2 DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX STAGIAIRES DÉCLARÉS  
DANS LA TRANCHE 0 : AUCUNE COPIE D'ŒUVRES PROTÉGÉES 

Certains stages de formation ne donnent pas lieu à la distribution de reproductions d'œuvres protégées; c'est 
par exemple le cas lorsque les formateurs ne remettent pas aux stagiaires d'autres documents que ceux qu'ils 
ont eux-mêmes élaboré, ou que les documents inclus dans les supports ne constituent pas des œuvres 
protégées (articles de loi, jugements, arrêts, etc.). 
 
Par souci de transparence dans les relations existant entre votre Chambre et le CFC, il est nécessaire que ces 
stages soient parfaitement identifiés. 
 
Aussi, pour toute déclaration faisant apparaître des stagiaires dans la tranche 0, vous devez préciser les 
stages ou catégories de stages concernés ainsi que le nombre de stagiaires correspondants. 

 

Pour les stages d'apprentissage, les stages en alternance, les stages dispensés aux demandeurs d'emploi et 
les stages d'insertion ou de réinsertion professionnelle, un abattement de 50 % est consenti sur le montant de 
la redevance applicable. 

 

 

Stages ou catégories de stages Nombre de stagiaires 
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